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Article 602.KY-1 EXAMEN POUR L’OBTENTION DU 1er DAN voie 

« traditionnelle »  du KYOKUSHINKAI 
 

     Organigramme du passage de grade Karaté Do 1er DAN 

 
  

  

  

 Jury 1 
 

Jury 2 

     
KIHON 

 
KUMITE KYOKUSHIN 

Noté sur 20 
 

Noté sur 20 

KATA 

Noté sur 20  

JIYU IPPON KUMITE 

Noté sur 20 

BUNKAI 

Noté sur 20  

JU KUMITE 

(RANDORI/MIDARE 

Noté sur 20 

 

 

 

 

    
     

  

Obtention du grade 

   

L’examen du 1er Dan voie « traditionnelle » est composé de 6 épreuves notées chacune sur 20. 

 

Les épreuves sont :  

1/ Kihon 

2/ Kata 

3/ Bunkai 

4/ Kumite Kyokushin  

5/ Jiyu Ippon Kumité 

6/ Ju Kumité (Randori ou Midare) 

 

Conformément à la règlementation générale de la CSDGE, Le candidat est examiné par 2 jurys 

différents composés chacun de 3 juges. Chaque jury note trois épreuves, qui sont :  

- Module 1 : Kihon et Kata et bunkaï  

- Module 2 : Kumite Kyokushin et Jiyu Ippon et Kumite Ju Kumité (Randori ou Midare) 

 

Pour l’obtention de l’examen le candidat doit obtenir la moyenne générale (60/120). 

Si le candidat n’obtient pas la moyenne générale, les notes des UV pour lesquelles il a obtenu une 

note supérieure ou égale à la moyenne (10/20) restent acquises définitivement. Dans ce cas, 

seules les UV n’ayant pas obtenu la moyenne devront être repassées jusqu’à obtention de la 

moyenne générale. Il n’y a pas de note éliminatoire. 

 

 

Epreuve 1/ Kihon 

 

Le jury ne peut évaluer que deux candidats à la fois à l’épreuve du Kihon. 

 

Le Kihon est composé de 3 parties sous une seule même note :  
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1/ des techniques de base simples exécutées en aller et retour sur trois pas en avançant ou en 

reculant ; 

2/ des techniques de base exécutées sur place en position de combat, dans une seule direction 

ou de façon multi directionnelle, avec ou sans sursaut ; 

3/ un exercice de maîtrise de la technique exécuté deux par deux.  

 

Partie 1 – les candidats sont évalués sur des techniques simples sur trois pas. 

Les candidats sont ensuite évalués sur des techniques d’enchaînements simples, au maximum trois 

mouvements, toujours sur trois pas ; 

 

Partie 2 – les candidats en position de combat sont évalués sur des techniques simples avec retour 

à la position de départ en fin de mouvement. 

- Le candidat est interrogé sur un enchaînement simple de trois techniques sur place avec 

ou sans sursaut, à droite puis à gauche. 

- Multidirectionnel (Kihon sur un seul adversaire imaginaire qui se déplace). Le candidat est 

interrogé sur des techniques de maximum trois mouvements multi directionnels, à droite puis 

à gauche. 

 

Partie 3 – Cette épreuve est composée de 5 techniques choisies par le jury, parmi les 7 possibles, 

exécutées sur cible.  

Les deux candidats se font face. Tori est l’attaquant. Uke sert de partenaire en présentant la cible.  

Tori doit démontrer la maîtrise du geste et la maîtrise de la distance en réalisant un mouvement 

technique simple. 

Uke doit se positionner en faisant  un ou deux petits sursauts, arrière ou de côté. Tori adapte sa 

distance et exécute le mouvement technique avec précision et maîtrise, en répétition (au 

minimum 3 fois). 

Ces mouvements techniques sont :  

- Mae Geri, de la jambe arrière posée derrière, niveau chudan 

- Mawashi Geri, de la jambe arrière posée derrière, niveau jodan ou chudan 

- Mae Geri de la jambe avant avec sursaut, niveau chudan 

- Mawashi Geri, de la jambe avant avec sursaut, niveau jodan ou chudan 

- Gyaku Zuki chudan (coup de poing direct du bras arrière) 

- Kizami Zuki/Maete Zuki (coup de poing direct du bras avant), niveau jodan, suivi de Gyaku 

Zuki (coup de poing direct du bras arrière), niveau chudan 

- Oï Zuki (coup de poing en avançant), niveau jodan, retour à l’arrière. 

 

Pendant l’exécution de la technique de Tori, Uke est passif et tout à fait immobile. 

Après l’exécution de la technique de Tori, Uke se repositionne. 

Ces 5 techniques sont exécutées à droite ou à gauche, au choix du candidat. 

 

Epreuve 2/  Kata 

 

Pour l’épreuve Kata, le candidat rappelle d’abord au jury son style renseigné sur la fiche 

d’inscription.  

Le candidat doit ensuite réaliser deux Kata libres. Il peut les choisir dans la liste des Katas de 1er Dan 

de son style, mais aussi dans la liste des Kata de 1er Dan qui relèvent de tout autre style. 

 

Epreuve 3/ Bunkaï 

 

Le candidat est évalué avec un partenaire sur les différentes techniques ou séquences issue d’un 

kata de son choix de sa liste.  

 

Epreuve 4/ Kumité Kyokushin 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 1er Dan devra présenter le KUMITE SONO ICHI. 

Le candidat peut se présenter avec un partenaire de son choix (1er Dan minimum). 
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Kumité sono Ichi 

Tori Uke 

Avancer en Zenkutsu Dashi, Oi Tsuki 

Shudan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Uchi Uké 

Puis Gyaku Tsuki Shudan (sur place) Oi Mawashi Gedan Barai sur place  puis saisie de la 

manche du Dogi  

 Contre attaque Oi Mae Geri Shudan, réarmer puis 

reposer devant en Zenkutsu Dashi avec déséquilibre 

interne du genou 

Tirer vers le bas pour dégager la nuque, Shuto Oroshi Uchi 

à la nuque 

Poser les 2 mains à plat sur le haut du dos, effectuer un 

sursaut arrière de la jambe de devant 

Hiza Shudan Geri jambe arrière, repousser légèrement 

Tori pour le faire reculer  

Reculer en Kokustu Dashi, Shuto Mawashi 

Uké 

Reculer en Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

 

Epreuve 5/  Jiyu Ippon Kumité 

Les 3 attaques ainsi que le niveau sont annoncés. Celles-ci sont choisies par le jury parmi la liste 

suivante : 

- Oï Zuki,  

- Mae Geri,  

- Mawashi Geri,  

- Yoko Geri,  

- Gyaku Zuki, 

- Maete Zuki 

Après chaque attaque les candidats reprennent la position Hachi ji Dachi. 

Les critères de notation sont définis dans les annexes. 

 

Epreuve 6/ Ju Kumité (Randori ou Midare)  

Il est demandé 1 assaut souple afin d’examiner les qualités techniques des deux candidats. La 

durée de cet assaut est de 2 mn maximum. 
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Article 602.KY-2 – Examen de 1er Dan voie « compétition » du 

KYOKUSHINKAI (kata ou combat) 
 

          Organigramme du passage de grade Karaté Do 1er DAN 

Voie Compétition du style KYOKUSHINKAI 

 
  

          Jury 1 
 

Jury 1 
 

Jury 2 

 
 

KIHON 
 

KATA 
 

KUMITE KYOKUSHIN 

 

5 

PARTICIPATIONS 

     
 

COMPETITION 

Noté sur 

20  
Noté sur 20 

 
Noté sur 20 

 

 

          

          

 

Obtention du grade (si ≥ 30/60 + Victoires) 

 

Un candidat qui choisit le passage de 1er Dan voie « compétition » doit passer 4 épreuves, qui sont :  

1/ Kihon 

2/ Kata 

3/ Kumite KYOKUSHIN 

4/ la participation à 5 compétitions 

 

Les 3 épreuves : Kihon, Kata et Kumite KYOKUSHIN, sont notées, sur 20, par 2 jurys différents 

composés chacun de 3 juges. Le contenu de ces épreuves est identique à la voie « traditionnelle ». 

 

Les 5 participations aux compétitions se déroulent dans toutes les compétitions officielles 

organisées par les organes déconcentrés (ligues, comités départementaux, interrégions) et au 

niveau national, et les coupes de styles. 

 

Compétition Combat ou Kata : 

Le candidat doit mentionner sur son dossier d’inscription son choix définitif entre sa partic ipation 

aux compétitions combats ou aux compétitions kata. Il ne pourra cumuler les deux types de 

participations. 

 

Les candidats devront participer à 5 compétitions  officielles (Département, Ligue, inter région, ou 

national). Les cinq participations seront comptabilisées 2 saisons sportives précédent et suivant la 

saison sportive lors de laquelle se déroule le passage de grade. Pour bénéficier de l’UV 4, le 

candidat devra veiller à reporter ses participations sur le passeport sportif:  

- par le Président du comité départemental ou son représentant au niveau départemental ; 

- par le Président de ligue ou son représentant au niveau régional ;  

- par le responsable de la compétition au niveau inter régional et au niveau national.
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Article 603.KY-1 EXAMEN POUR L’OBTENTION DU 2ème DAN voie 

« traditionnelle » du KYOKUSHINKAI 
 

 

     Organigramme du passage de grade Karaté Do 2ème DAN 

 
  

  

  

 Jury 1 
 

Jury 2 

     
KIHON 

 
KUMITE KYOKUSHIN 

Noté sur 20 
 

Noté sur 20 

KATA 

Noté sur 20  

JIYU IPPON KUMITE 

Noté sur 20 

BUNKAI 

Noté sur 20  

JU KUMITE 

(RANDORI/MIDARE 

Noté sur 20 

 

 

 

 

    
     

  

Obtention du grade 

   

L’examen du 2ème Dan voie « traditionnelle » est composé de 6 épreuves notées chacune sur 20. 

 

Les épreuves sont :  

1/ Kihon 

2/ Kata 

3/ Bunkai 

4/ Kumite Kyokushin  

5/ Jiyu Ippon Kumité 

6/ Ju Kumité (Randori ou Midare) 

 

- Conformément à la règlementation générale de la CSDGE, Le candidat est examiné par 2 

jurys différents composés chacun de 3 juges. Chaque jury note trois épreuves, qui sont :  

- Module 1 : Kihon et Kata et bunkaï  

- Module 2 : Kumite Kyokushin et Jiyu Ippon et Kumite Ju Kumité (Randori ou Midare) 

 

Pour l’obtention de l’examen le candidat doit obtenir la moyenne générale (60/120). 

Si le candidat n’obtient pas la moyenne générale, les notes des UV pour lesquelles il a obtenu une 

note supérieure ou égale à la moyenne (10/20) restent acquises définitivement. Dans ce cas, 

seules les UV n’ayant pas obtenu la moyenne devront être repassées jusqu’à obtention de la 

moyenne générale. Il n’y a pas de note éliminatoire. 

 

 

Epreuve 1/  Kihon 

 

On ne peut évaluer que deux candidats à la fois à l’épreuve du Kihon. 
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Le Kihon est composé de 3 parties sous une seule même note :  

1/ des techniques de base simples exécutées en aller et retour sur trois pas en avançant ou en 

reculant ; 

2/ des techniques de base exécutées sur place en position de combat, dans une seule direction 

ou de façon multi directionnelle, avec ou sans sursaut ; 

3/ un exercice de maîtrise de la technique exécuté deux par deux.  

 

Partie 1 – les candidats sont évalués sur des techniques simples sur trois pas. 

Les candidats sont ensuite évalués sur des techniques d’enchaînements simples, au maximum trois 

mouvements, toujours sur trois pas ; 

 

Partie 2 – les candidats en position de combat sont évalués sur des techniques simples avec retour 

à la position de départ en fin de mouvement. 

- Le candidat est interrogé sur un enchaînement simple de trois techniques sur place avec 

ou sans sursaut, à droite puis à gauche. 

- Multidirectionnel : le candidat est interrogé sur des techniques de maximum trois 

mouvements multi directionnels, à droite puis à gauche. 

 

Partie 3 – Cette épreuve est composée de 5 techniques choisies par le jury, parmi les 7 possibles, 

exécutées sur cible.  

Les deux candidats se font face. Tori est l’attaquant. Uke sert de partenaire en présentant la cible.  

Tori doit démontrer la maîtrise du geste et la maîtrise de la distance en réalisant un mouvement 

technique simple. 

Uke doit se positionner en faisant  un ou deux petits sursauts, arrière ou de côté. Tori adapte sa 

distance et exécute le mouvement technique avec précision et maîtrise, en répétition (au 

minimum 3 fois). 

Ces mouvements techniques sont :  

- Mae Geri, de la jambe arrière posée derrière, niveau chudan 

- Mawashi Geri, de la jambe arrière posée derrière, niveau jodan ou chudan 

- Mae Geri de la jambe avant avec sursaut, niveau chudan 

- Mawashi Geri, de la jambe avant avec sursaut, niveau jodan ou chudan 

- Gyaku Zuki chudan (coup de poing direct du bras arrière) 

- Kizami Zuki/Maete Zuki (coup de poing direct du bras avant), niveau jodan, suivi de Gyaku 

Zuki (coup de poing direct du bras arrière), niveau chudan 

- Oï Zuki (coup de poing en avançant), niveau jodan, retour à l’arrière. 

 

Pendant l’exécution de la technique de Tori, Uke est passif et tout à fait immobile. 

Après l’exécution de la technique de Tori, Uke se repositionne. 

Ces 5 techniques sont exécutées à droite ou à gauche, au choix du candidat. 

 

Epreuve 2/  Kata 

 

Le candidat rappelle d’abord au jury son style renseigné sur la fiche d’inscription. 

Le candidat doit ensuite réaliser deux Kata libres. Il peut les choisir dans la liste des Katas de 2ème 

Dan de son style, mais aussi dans la liste des Kata de 2ème Dan qui relèvent de tout autre style. 

 

Epreuve 3/  Bunkaï  

 

Le candidat est évalué avec un partenaire sur les différentes techniques ou séquences issues  d’un 

kata de son choix de sa liste.  

 

Epreuve 4/ KUMITE KYOKUSHIN 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 2ème Dan devra présenter : KUMITE SONO ICHI  

Et KUMITE SONO NI. 
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Le candidat peut se présenter avec un partenaire de son choix (1er Dan minimum). 

 

Kumité Sono Ni 

 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi 

tsuki shudan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Uchi Uké 

 Gyaku Uraken Ganmen Uchi Jodan  

Tori recule de deux pas à l’impact Mae Kosa Ashi en Kaké Ashi Dashi adapté à la distance de 

Tori puis Tsuru Ashi Dashi 

Tori se plie en deux à l’impact Shudan Yoko Geri Kekomi, reposer en avançant Kiba Dashi 

Yon Ju Go avec Shotei 

 Sur place Zenkutsu Dashi, Gyaku Tsuki puis retour lent en Kiba 

Dashi Yon Ju Go avec Shotei  

Repousser légèrement Tori pour le faire reculer  

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Reculer en Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

 

Epreuve 5/ Jiuy Ippon Kumité 

 

L'attaque est libre, elle peut être effectuée à droite ou à gauche. Son niveau doit être annoncé 

(Jodan ou Chudan). 

Après chaque attaque les candidats reprennent la position Hachi ji Dachi. 

Le nombre d'assauts est fixé à 5. 

Les critères de notation sont définis dans les annexes du règlement CSDGE. 

 

 

Epreuve 6/  Ju Kumité (Randori ou Midare)  

 

Il est demandé un assaut souple afin d’examiner les qualités techniques des deux candidats. La 

durée de cet assaut est de 2 mn maximum. 



Règlement de la Commission Spécialisée des Dan et Grades Equivalents 

243 
 

 

Article 603.KY-2 – Examen 2ème Dan voie « compétition » du 

KYOKUSHINKAI (Kata ou combat) 
 

Organigramme du passage de grade Karaté Do 2ème DAN 

Voie Compétition du style KYOKUSHINKAI 

 

          Jury 1 
 

Jury 1 
 

Jury 2 

 
 

KIHON 
 

KATA 
 

KUMITE KYOKUSHIN 

 

5 

PARTICIPATIONS 

     
 

COMPETITION 

Noté sur 

20  
Noté sur 20 

 
Noté sur 20 

 

 

          

          

 

Obtention du grade (si ≥ 30/60 + Victoires) 

 

Un candidat qui choisit le passage de 2ème Dan voie « compétition » doit passer 4 épreuves, qui 

sont :  

1/ Kihon 

2/ Kata 

3/ Kumite KYOKUSHIN 

4/ la participation à 5 compétitions 

 

Les 3 épreuves : Kihon, Kata et Kumite KYOKUSHIN, sont notées, sur 20, par 2 jurys différents 

composés chacun de 3 juges. Le contenu de ces épreuves est identique à la voie « traditionnelle ». 

 

Les 5 participations aux compétitions se déroulent dans toutes les compétitions officielles 

organisées par les organes déconcentrés (ligues, comités départementaux, interrégions) et au 

niveau national, et les coupes de styles. 

 

Compétition Combat ou Kata : 

Le candidat doit mentionner sur son dossier d’inscription son choix définitif entre sa participation 

aux compétitions combats ou aux compétitions kata. Il ne pourra cumuler les deux types de 

participations. 

 

Les candidats devront participer à 5 compétitions  officielles (Département, Ligue, inter région, ou 

national). Les cinq participations seront comptabilisées 2 saisons sportives précédent et suivant la 

saison sportive lors de laquelle se déroule le passage de grade. Pour bénéficier de l’UV 4, le 

candidat devra veiller à reporter ses participations sur le passeport sportif:  

- par le Président du comité départemental ou son représentant au niveau départemental ; 

- par le Président de ligue ou son représentant au niveau régional ;  

- par le responsable de la compétition au niveau inter régional et au niveau national.



Règlement de la Commission Spécialisée des Dan et Grades Equivalents 

244 
 

 

Article 604.KY-1 – EXAMEN POUR L’OBTENTION DU 3ème DAN du 

KYOKUSHINKAI 
 

                

Organigramme du passage de grade Karaté Do 3ème DAN 

Voie Traditionnelle du style KYOKUSHINKAI 

  

 

 

Jury 1 
 

Jury 2 

     
KIHON 

 
KUMITE KYOKUSHIN 

Noté sur 20 
 

Noté sur 20 

KATA 

Noté sur 20  

JIYU IPPON KUMITE 

Noté sur 20 

BUNKAI 

Noté sur 20  

JU KUMITE 

(RANDORI/MIDARE 

Noté sur 20 

 

 

 

  

  

    

        

 

  

Obtention du grade 

   

L’examen du 3ème Dan voie « traditionnelle » est composé de 6 épreuves notées chacune sur 20. 

 

Les épreuves sont :  

1/ Kihon 

2/ Kata 

3/ Bunkai 

4/ Kumite Kyokushin  

5/ Jiyu Ippon Kumité 

6/ Ju Kumité (Randori ou Midare) 

 

- Conformément à la règlementation générale de la CSDGE, Le candidat est examiné par 2 

jurys différents composés chacun de 3 juges. Chaque jury note trois épreuves, qui sont :  

- Module 1 : Kihon et Kata et bunkaï  

- Module 2 : Kumite Kyokushin et Jiyu Ippon et Kumite Ju Kumité (Randori ou Midare) 

 

Pour l’obtention de l’examen le candidat doit obtenir la moyenne générale (60/120). 

Si le candidat n’obtient pas la moyenne générale, les notes des UV pour lesquelles il a obtenu une 

note supérieure ou égale à la moyenne (10/20) restent acquises définitivement. Dans ce cas, 

seules les UV n’ayant pas obtenu la moyenne devront être repassées jusqu’à obtention de la 

moyenne générale. Il n’y a pas de note éliminatoire. 

 

Epreuve 1/  Kihon 

On ne peut évaluer que deux candidats à la fois à l’épreuve du Kihon. 
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Le Kihon est composé de 3 parties sous une seule même note :  

1/ des techniques de base simples exécutées en aller et retour sur trois pas en avançant ou en 

reculant ; 

2/ des techniques de base exécutées sur place en position de combat, dans une seule direction 

ou de façon multi directionnelle, avec ou sans sursaut ; 

3/ un exercice de maîtrise de la technique exécuté deux par deux.  

 

Partie 1 – les candidats sont évalués sur des techniques simples sur trois pas. 

Les candidats sont ensuite évalués sur des techniques d’enchaînements simples, au maximum trois 

mouvements, toujours sur trois pas ; 

 

Partie 2 – les candidats en position de combat sont évalués sur des techniques simples avec retour 

à la position de départ en fin de mouvement. 

- Le candidat est interrogé sur un enchaînement simple de trois techniques sur place avec 

ou sans sursaut, à droite puis à gauche. 

- Multidirectionnel : le candidat est interrogé sur des techniques de maximum trois 

mouvements multidirectionnels, à droite puis à gauche. 

 

Partie 3 – Cette épreuve est composée de 5 techniques choisies par le jury, parmi les 7 possibles, 

exécutées sur cible.  

Les deux candidats se font face. Tori est l’attaquant. Uke sert de partenaire en présentant la cible.  

Tori doit démontrer la maîtrise du geste et la maîtrise de la distance en réalisant un mouvement 

technique simple. 

Uke doit se positionner en faisant  un ou deux petits sursauts, arrière ou de côté. Tori adapte sa 

distance et exécute le mouvement technique avec précision et maîtrise, en répétition (au 

minimum 3 fois). 

Ces mouvements techniques sont :  

- Mae Geri, de la jambe arrière posée derrière, niveau chudan 

- Mawashi Geri, de la jambe arrière posée derrière, niveau jodan ou chudan 

- Mae Geri de la jambe avant avec sursaut, niveau chudan 

- Mawashi Geri, de la jambe avant avec sursaut, niveau jodan ou chudan 

- Gyaku Zuki chudan (coup de poing direct du bras arrière) 

- Kizami Zuki/Maete Zuki (coup de poing direct du bras avant), niveau jodan, suivi de Gyaku 

Zuki (coup de poing direct du bras arrière), niveau chudan 

- Oï Zuki (coup de poing en avançant), niveau jodan, retour à l’arrière. 

 

Pendant l’exécution de la technique de Tori, Uke est passif et tout à fait immobile. 

Après l’exécution de la technique de Tori, Uke se repositionne. 

Ces 5 techniques sont exécutées à droite ou à gauche, au choix du candidat. 

 

Epreuve 2/  Kata 

Le candidat rappelle d’abord au jury son style renseigné sur la fiche d’inscription.  

Le candidat doit ensuite réaliser deux Kata libres. Il peut les choisir dans la liste des Katas de 3ème 

Dan de son style, mais aussi dans la liste des Kata de 3ème Dan qui relèvent de tout autre style. 

 

 

Epreuve 3/  Bunkaï  

Le candidat est évalué avec un partenaire sur les différentes techniques ou séquences issues  d’un 

kata de son choix de sa liste.  

 

 

Epreuve 4/  Kumite Kyokushin 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 3ème Dan devra présenter : KUMITE SONO ICHI,  

KUMITE SONO NI et KUMITE SONO SAN. 

Le candidat peut se présenter avec un partenaire de son choix (1er Dan minimum). 
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Kumité Sono San 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi 

tsuki shudan 

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Soto Uke 

 saisie de la manche du Dogi, Mawashi Geri Shudan jambe avant, 

poser Musubi Dashi, 

Tori se redresse au 1er impact 

puis se plie au second 

Mawashi Geri Shudan de l’autre jambe 

 Reposer devant en Zenkutsu Dashi en maintenant le bras coincé 

entre la jambe avant et la main de la saisie 

Tetsui Oroshi Uchi  

Repousser légèrement Tori pour le faire reculer  

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Reculer en  Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

 

Epreuve 5/  Jiyu Ippon Kumite 

Le nombre d'attaques est de 5 (au choix à droite ou à gauche). 

Tori doit lancer son attaque au moment opportun. Il effectuera un travail de recherche de 

distance afin de placer efficacement sa technique. 

L’attaque est libre. Elle peut être effectuée à droite ou à gauche. Les candidats se repositionnent 

en distance après chaque exercice en repassant par la position Hachi Ji Dachi. 

La perception de l'attaque devra être particulièrement sensible et la contre attaque 

judicieusement utilisée, avec des opportunités en Sen no Sen ou Go no Sen. 

La notation prendra en compte le travail de Uke et celui de Tori, les candidats assurant tour à tour 

les deux rôles. 

 

Epreuve 6/  Ju Kumité (Randori ou Midare)  

Il sera demandé un assaut souple afin d’examiner les qualités techniques des deux candidats. La 

durée de cet assaut est de 2 mn maximum. 
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Article 604.KY-2 – EXAMEN POUR L’OBTENTION DU 3ème DAN «  voie 

compétition » du Kyokushinkaï 
 

Organigramme du passage KYOKUSHINKAI 3ème Dan 

Voie Compétition 

 

          Jury 1 
 

Jury 1 
 

Jury 2 

 
 

KIHON 
 

KATA 
 

KUMITE KYOKUSHIN 

 

5 

PARTICIPATIONS 

     
 

COMPETITION 

Noté sur 

20  
Noté sur 20 

 
Noté sur 20 

 

 

          

          

 

Obtention du grade (si ≥ 30/60 + Victoires) 

 

Un candidat qui choisit le passage de 3ème Dan voie « compétition » doit passer 4 épreuves, qui 

sont :  

1/ Kihon 

2/ Kata 

3/ Kumite KYOKUSHIN 

4/ la participation à 5 compétitions 

 

Les 3 épreuves : Kihon, Kata et Kumite KYOKUSHIN, sont notées, sur 20, par 2 jurys différents 

composés chacun de 3 juges. Le contenu de ces épreuves est identique à la voie « traditionnelle ». 

 

Les 5 participations aux compétitions se déroulent dans toutes les compétitions officielles 

organisées par les organes déconcentrés (ligues, comités départementaux, interrégions) et au 

niveau national, et les coupes de styles. 

 

Compétition Combat ou Kata : 

Le candidat doit mentionner sur son dossier d’inscription son choix définitif entre sa participation 

aux compétitions combats ou aux compétitions kata. Il ne pourra cumuler les deux types de 

participations. 

 

Les candidats devront participer à 5 compétitions  officielles (Département, Ligue, inter région, ou 

national). Les cinq participations seront comptabilisées 2 saisons sportives précédent et suivant la 

saison sportive lors de laquelle se déroule le passage de grade. Pour bénéficier de l’UV 4, le 

candidat devra veiller à reporter ses participations sur le passeport sportif:  

- par le Président du comité départemental ou son représentant au niveau départemental ; 

- par le Président de ligue ou son représentant au niveau régional ;  

par le responsable de la compétition au niveau inter régional et au niveau national. 
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Article 605.KY – EXAMEN POUR L’OBTENTION DU 4ème DAN du 

KYOKUSHINKAI 
 

     Organigramme du passage de grade 

  

4ème DAN  KYOKUSHINKAI 

  
 

  

  

  

 Jury 1 
 

Jury 2 

     
KIHON 

 
KATA 

Noté sur 30 
 

Noté sur 40 

KUMITE KYOKUSHINKAI 
 

BUNKAI 

Noté sur 30 
 

Noté sur 20 

             

 

  

Obtention du grade 

   

 

L’examen pour l’obtention du 4ème Dan est constitué de 4 épreuves : le kihon et le kumité 

Kyokushinkaï, le kata et le bunkaï.  

 

Pour l’obtention de l’examen le candidat doit obtenir la moyenne générale (60/120). 

Si le candidat n’obtient pas la moyenne générale, les notes des UV pour lesquelles il a obtenu une 

note supérieure ou égale à la moyenne restent acquises définitivement. Dans ce cas, seules les UV 

n’ayant pas obtenu la moyenne devront être repassées jusqu’à obtention de la moyenne 

générale. Il n’y a pas de note éliminatoire. 

 

Conformément à la règlementation générale de la CSDGE, le candidat est examiné par deux jurys 

différents composés chacun de trois juges. Le jury du module 1 juge deux épreuves (Kihon et 

Kumité Kyokushinkaï). Le jury du module 2 juge 2 épreuves (Kata et Bunkaï). 

 

Epreuve 1/ Kihon 

 

Ce test est noté sur 30. 

Pour réussir ce test, il faut obtenir la note minimum de 15/30. 

Pour cette épreuve au 4ème Dan, les candidats passent un par un. 

 

Le candidat doit démontrer l’ensemble des techniques du Karaté-do, dont la prestation des 2 

parties du Kihon ne doit pas dépasser 6 minutes (choisies parmi les techniques fixées en annexe du 

présent règlement).  

Cette épreuve est composée de 2 parties distinctes : 

- le candidat réalise un Kihon libre composé de séries d’enchainements de son choix dans 

différentes directions tout en se déplaçant ; 

- le candidat doit ensuite réaliser avec un partenaire (qu’il choisi parmi les candidats de son 

tableau) différentes séries d’enchainements de techniques de percussion sur cibles. Ces 

enchainements de 2 à 3 techniques maximum sont effectuées en se déplaçant et de façon 

multidirectionnelle. 

Pour cette seconde partie, la recherche de la distance et la maitrise des techniques de 

percussions sont les critères privilégiés. 
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Epreuve 2/ Kumité KYOKUSHINKAI 

 

Ce test est noté sur 30 points. 

Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 15/30.  

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 4ème Dan devra présenter : 

KUMITE SONO ICHI, KUMITE SONO NI, KUMITE SONO SAN et KUMITE SONO YON 

Le candidat peut se présenter avec un partenaire de son choix (1er Dan minimum). 

 

Kumité Sono Yon 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi tsuki 

Jodan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Shuto Jodan Uké 

 Gyaku Tsuki Jodan puis contrôle de l’épaule en Gyaku avec 

saisie du Dogi au bras en Oi  

O Soto Gari jambe arrière sur la jambe avant de Tori, 

enchaîner (sans poser) Shudan Mawashi Geri 

Jodan mawashi Geri de l’autre jambe, reposer en adoptant 

la distance en Zenkutsu Dashi 

Shudan Oroshi Gyaku Tsuki avec Hikité en lâchant le Dogi  

Tori se relève sans s’aider des 

mains 

Reculer en Kokutsu Dashi 

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Shuto Mawashi Uké 

 

 

Epreuve 3/ Kata 

 

Ce test est noté sur 40 points. 

Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 20/40.  

 

Cette épreuve se compose de 2 notes distinctes: 

Le candidat rappelle d’abord au jury son style renseigné sur la fiche d’inscription.  

Le candidat doit ensuite réaliser deux Kata libres, noté chacun sur 20. Il peut les choisir dans la liste 

des Kata de 4ème Dan, qui relèvent de son style, mais aussi dans la liste des Katas de 4ème Dan qui 

relèvent de tout autre style. 

 

 

Epreuve 4/ Bunkai 

 

Le candidat doit réaliser un Bunkaï noté sur 20 points 

Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 10/20 

 

Le candidat se présente avec un partenaire (qu’il choisit parmi les candidats de son tableau) sur 

les techniques et séquences d’un Kata de son choix dans la liste. Le candidat doit pouvoir 

démontrer plusieurs applications.  
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Article 606.KY – EXAMEN POUR L’OBTENTION DU 5ème DAN du 

KYOKUSHINKAI 
 

     Organigramme du passage de grade 

  

5ème DAN KYOKUSHINKAI 

  
 

  

  

  

 Jury 1 
 

Jury 2 

     
KIHON 

 
KATA 

Noté sur 30 
 

Noté sur 40 

KUMITE KYOKUSHINKAI 
 

BUNKAI 

Noté sur 30 
 

Noté sur 20 

     

     

  

Obtention du grade 

   

L’examen pour l’obtention du 5ème Dan est constitué de 4 épreuves : le kihon, le kumité 

Kyokushinkaï, le kata et le bunkaï. 

 

Pour l’obtention de l’examen le candidat doit obtenir la moyenne générale (60/120). 

Si le candidat n’obtient pas la moyenne générale, les notes des UV pour lesquelles il a obtenu une 

note supérieure ou égale à la moyenne restent acquises définitivement. Dans ce cas, seules les UV 

n’ayant pas obtenu la moyenne devront être repassées jusqu’à obtention de la moyenne 

générale. Il n’y a pas de note éliminatoire. 

 

Conformément à la règlementation générale de la CSDGE, le candidat est examiné par deux jurys 

différents composés chacun de trois juges. Le jury du module 1 juge deux épreuves (Kihon et 

Kumité Kyokushinkaï). Le jury du module 2 juge deux épreuves (Kata et Bunkaï). 

 

Epreuve 1/ Kihon 

Ce test est noté sur 30 points. 

Pour réussir ce test, il faut obtenir la note minimum de 15/30. 

 

Pour cette épreuve au 5ème Dan, les candidats passent un par un.  

Le candidat doit démontrer l’ensemble des techniques du Karaté-do, dont la prestation des 2 

parties du Kihon ne doit pas dépasser 6 minutes (choisies parmi les techniques fixées en annexe du 

présent règlement).  

Cette épreuve est composée de 2 parties distinctes : 

- le candidat réalise un kihon libre composé de séries d’enchainements de son choix dans 

différentes directions tout en se déplaçant ; 

- le candidat doit ensuite réaliser avec un partenaire de son choix, différentes séries 

d’enchainements de techniques de percussion sur cibles. Ces enchainements de 2 à 3 techniques 

maximum sont effectuées en se déplaçant et de façon multidirectionnelle. 

Pour cette seconde partie, la recherche de la distance et la maitrise des techniques de 

percussions sont les critères privilégiés. 

 

Epreuve 2/ Kumité KYOKUSHINKAI 

Ce test en «KUMITE KYOKUSHINKAI» est noté sur 30 points. 
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Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 15/30.  

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 5ème Dan devra présenter : 

KUMITE SONO ICHI, KUMITE SONO NI, KUMITE SONO SAN, KUMITE SONO YON et KUMITE SONO GO 

Le candidat peut se présenter avec un partenaire de son choix (1er Dan minimum). 

 

Kumité Sono Go 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi 

tsuki shudan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Soto Uké Shudan, saisie du Dogi 

 Kin Geri jambe avant  

Tori recule la tête Tirer le bras vers l’extérieur, enchaîner sans reposer Mae Geri 

Jodan 

Tori recule d’un pas Reposer Kukutsu Dashi, Gyaku Tate Tsuki Jodan puis lâcher le 

Dogi 

 Yoko Geri Shudan de la jambe arrière puis reposer en Kokutsu 

Dashi  

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Reculer en  Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

 

Epreuve 3/Kata 

Ce test est noté sur 40 points. 

Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 20/40.  

 

Cette épreuve se compose de 2 notes distinctes. 

Le candidat rappelle d’abord au jury son style renseigné sur la fiche d’inscription.  

Le candidat doit ensuite réaliser deux Kata libres, noté chacun sur 20. Il peut les choisir dans la liste 

des Kata de 5ème Dan, qui relèvent de son style, mais aussi dans la liste des Katas de 5ème Dan qui 

relèvent de tout autre style. 

 

Epreuve 4/Bunkai 

Ce test est noté sur 20 points. 

Pour réussir ce test il faut obtenir la note minimum de 10/20.  

 

Le candidat se présente avec un partenaire de son choix  sur les techniques et séquences d’un 

Kata de son choix dans la liste. Le candidat doit pouvoir démontrer plusieurs applications. 
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ANNEXE I.KY  -  KATA KYOKUSHINKAI 
 

 

 

KATA KYOKUSHINKAI 

1er Dan 
- Pinan 1-2-3-4-5 

- Tsuki no Kata 

2ème Dan 

- Tsuki no Kata 

- GekisaI DAI 

- Tensho 

- Yantsu 

- SaIha 

3ème Dan 

- GekisaI Sho 

- SaIha 

- Yantsu 

- Kanku 

- SANCHIN 

4ème Dan 

- SeipaI 

- Kanku 

- SeIIenchin 

- SaIha 

- Garyu 

5ème Dan 

- Kanku 

- SeIIenchin 

- SeipaI 

- Garyu 

- Sushi ho 

 

 

 

ANNEXE II.KY - KUMITE KYOKUSHINKAI 
 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. 

Le candidat du 1er au 5ème  

Dan peut se présenter avec un partenaire de son choix (1er Dan minimum). 

 

Début du travail : Les deux partenaires se saluent.  

Tori prend la garde en reculant une jambe en Zenkutsu Dashi, Uke passe en Keiko Dashi (Yoi). Tori 

ajuste sa distance d’attaque si  nécessaire. 

 

Déroulement : 

Tori exécute son (ou ses) attaque(s) de manière efficace avec recherche de puissance, de vitesse, 

d’efficacité tout en conservant une forme la plus technique possible. 

Tori respecte le travail de Uké jusqu’à la fin du Kumité, sans autre réaction que celles adaptées aux 

blocages et aux contre-attaques de Uké. 

Uké effectue ses blocages de manière efficace, en reculant en Kokutsu Dashi. 

Uké exécute ses contre-attaques de manière puissante, efficace, technique, rapide mais 

parfaitement contrôlées. 
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Fin :  

Après exécution de la dernière technique de contre-attaque de Uké et un temps de vigilance 

(Zanchin), les 2 partenaires reculent en Kokutsu Dashi avec Shuto Mawashi Uké. 

Retour en Heiko Dashi. 

Puis exécution du Kumité Kyokushin en garde inverse. 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 1er Dan devra présenter : 

KUMITE SONO ICHI. 

 

Kumité sono Ichi 

Tori Uke 

Avancer en Zenkutsu Dashi, Oi Tsuki 

Shudan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Uchi Uké 

Puis Gyaku Tsuki Shudan (sur place) Oi Mawashi Gedan Barai sur place  puis saisie de la 

manche du Dogi  

 Contre attaque Oi Mae Geri Shudan, réarmer puis 

reposer devant en Zenkutsu Dashi avec déséquilibre 

interne du genou 

Tirer vers le bas pour dégager la nuque, Shuto Oroshi 

Uchi à la nuque 

Poser les 2 mains à plat sur le haut du dos, effectuer 

un sursaut arrière de la jambe de devant 

Hiza Shudan Geri jambe arrière, repousser légèrement 

Tori pour le faire reculer  

Reculer en Kokustu Dashi, Shuto Mawashi 

Uké 

Reculer en Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 2ème Dan devra présenter : 

KUMITE SONO ICHI et KUMITE SONO NI. 

 

Kumité Sono Ni 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi tsuki 

shudan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Uchi Uké 

 Gyaku Uraken Ganmen Uchi Jodan  

Tori recule de deux pas à l’impact Mae Kosa Ashi en Kaké Ashi Dashi adapté à la distance 

de Tori puis Tsuru Ashi Dashi 

Tori se plie en deux à l’impact Shudan Yoko Geri Kekomi, reposer en avançant Kiba 

Dashi Yon Ju Go avec Shotei 

 Sur place Zenkutsu Dashi, Gyaku Tsuki puis retour lent en 

Kiba Dashi Yon Ju Go avec Shotei  

Repousser légèrement Tori pour le faire reculer  

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Reculer en Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis en 

garde à gauche. Le candidat au 3ème Dan devra présenter : 

KUMITE SONO ICHI, KUMITE SONO NI et KUMITE SONO SAN. 
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Kumité Sono San 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi tsuki 

shudan 

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Soto Uke 

 saisie de la manche du Dogi, Mawashi Geri Shudan jambe 

avant, poser Musubi Dashi, 

Tori se redresse au 1er impact puis se 

plie au second 

Mawashi Geri Shudan de l’autre jambe 

 Reposer devant en Zenkutsu Dashi en maintenant le bras 

coincé entre la jambe avant et la main de la saisie 

Tetsui Oroshi Uchi  

Repousser légèrement Tori pour le faire reculer  

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Reculer en  Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis 

en garde à gauche. Le candidat au 4ème Dan devra présenter : 

KUMITE SONO ICHI, KUMITE SONO NI, KUMITE SONO SAN et KUMITE SONO YON 

 

Kumité Sono Yon 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi tsuki 

Jodan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Shuto Jodan Uké 

 Gyaku Tsuki Jodan puis contrôle de l’épaule en Gyaku 

avec saisie du Dogi au bras en Oi  

O Soto Gari jambe arrière sur la jambe avant de Tori, 

enchaîner (sans poser) Shudan Mawashi Geri 

Jodan mawashi Geri de l’autre jambe, reposer en 

adoptant la distance en Zenkutsu Dashi 

Shudan Oroshi Gyaku Tsuki avec Hikité en lâchant le Dogi  

Tori se relève sans s’aider des mains Reculer en Kokutsu Dashi 

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Shuto Mawashi Uké 

 

Le principe est une forme de travail à deux (Tori et Uké) qui se pratique en garde à droite puis 

en garde à gauche. Le candidat au 5ème Dan devra présenter : 

KUMITE SONO ICHI, KUMITE SONO NI, KUMITE SONO SAN, KUMITE SONO YON et  

KUMITE SONO GO 

 

Kumité Sono Go 

Tori Uke 

Avancer en zenkutsu dashi, Oi tsuki 

shudan  

Reculer en Kokutsu Dashi, Oi Soto Uké Shudan, saisie du 

Dogi 

 Kin Geri jambe avant  

Tori recule la tête Tirer le bras vers l’extérieur, enchaîner sans reposer Mae 

Geri Jodan 

Tori recule d’un pas Reposer Kukutsu Dashi, Gyaku Tate Tsuki Jodan puis lâcher 

le Dogi 

 Yoko Geri Shudan de la jambe arrière puis reposer en 

Kokutsu Dashi  

Reculer en Kokustu dashi, Shuto 

Mawashi Uké 

Reculer en  Kokutsu Dashi, Shuto Mawashi Uké 

 

 

 

 


